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annulation de vente d'un véhicule

Par adline49, le 05/03/2009 à 17:06

est ce que l'acheteur a droit de garder des choses de la voiture qu'il a acheté même si il
annule la vente? Si non quel recours ai-je? merci de me répondre car il vient dans 30 minutes

Par ardendu56, le 05/03/2009 à 18:45

plus d"explications SVP;
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